
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_30

Fonds d'Initiatives Jeunes Vaudais (FIJV) - Approbation des aides 2025

Rapporteure: Madame JACOB

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Par la délibération n°13 du 6 février 2025, la ville de Vaulx-en-Velin a souhaité créer le Fonds
d’Initiatives Jeunes (FIJ).

Pour rappel, le FIV permet de soutenir financièrement un projet d’intérêt collectif. Les jeunes
de  8  à  25  ans  peuvent  ainsi  soumettre  des  projets.  Ces  porteurs  de  projet  sont
accompagnés d’une structure associative de notre commune. Pour les jeunes mineurs, une
autorisation parentale est obligatoire. 

Le montant de l’attribution est compris entre 50€ et 1500€ et ne peut excéder 80% du budget
total du projet. Cette subvention est versée à la structure associative qui accompagne le
projet. Elle s’engage à utiliser les fonds perçus pour réaliser le projet déposé auprès du fond
d’initiatives jeunes. 

Les projets sont soumis à une instance d’attribution composée d’élus, de professionnels de
la direction jeunesse et vie étudiante et de la direction de l’éducation ainsi que de membres
du  conseil  des  enfants  et  des  jeunes.  Les  projets  retenus  font  ensuite  l’objet  d’une
délibération soumise au vote du conseil municipal comme pour le dispositif FAL-FPH.

Pour l’année 2025, l’enveloppe budgétaire allouée au FIJV est de 10 000 € . 

Après analyse des dossiers déposés, il est proposé de retenir les projets suivants : 

Association Projet Montant Attribué

Association  Vaulx  AmbitionS
(AVAS)

Organisation d’un évènement
sportif au sein du quartier des
Noirettes avec un tournoi de
football  intergénérationnel  et
inter quartiers sur le nouveau
City  Stade au Printemps/Été
2026 

 1 000€

Centre Social Georges Levy Découverte des métiers et du
rôle des médias ainsi que du
journalisme  de  reportage
sportif avec séjour éducatif et
culturel  à  New  York  à
l’occasion  de  la  Coupe  du
Monde  de  Football  au
Printemps 2026 

1 500€

Association  Jeunesse  des
Quartiers Bleus (AJQB)

Projection  de  la  Coupe  du
Monde de Football 2026 avec
notamment  une  soirée  de
diffusion  de  la  finale  sur
grand  écran  pour  la
convivialité  et  le  vivre
ensemble au Mas du Taureau
au Printemps/Été 2026

1 500€

Association  Cœur
Banlieu’Zhar

Projet de partenariat solidaire
à  Fès  au  Maroc  avec
l’Espace  AMAL,  orphelinat
recueillant  des  enfants
abandonnés  en  situation  de

1 500€



handicap, au sein de l’hôpital
Al  Ghassani  avec  l’objectif
notamment  d’apporter  un
soutien  matériel,
pédagogique  et  d’animation
auprès des enfants et jeunes
en difficultés. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des aides financières aux projets retenus dans le cadre du
Fonds d’Initiatives  Jeunes Vaudais  pour  l’année 2025,  selon la  liste proposée ci-
dessus ;

• préciser que l’aide est versée à l’association accompagnatrice, sur présentation des
pièces justificatives (devis, factures, bilan du projet) ;

• rappeler que  les  projets  soutenus  s’inscrivent  dans  le  respect  des  engagements
républicains  conformément  à  la  loi  n°  2021-1109  du  24  août  2021  et  son  décret
d’application n° 2021-1947 du 31 décembre 2021.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des aides financières aux projets retenus dans le cadre du
Fonds d’Initiatives  Jeunes Vaudais  pour  l’année 2025,  selon la  liste proposée ci-
dessus ;

• de préciser que l’aide est versée à l’association accompagnatrice, sur présentation
des pièces justificatives (devis, factures, bilan du projet) ;

• de rappeler que les projets soutenus s’inscrivent dans le respect des engagements
républicains  conformément  à  la  loi  n°  2021-1109  du  24  août  2021  et  son  décret
d’application n° 2021-1947 du 31 décembre 2021.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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